
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La marque « label haie » porte la certification nationale qui labellise les bonnes pratiques de 

gestion des haies et la maitrise d’une filière de production de bois éthique, durable et locale, 

tout en préservant ses fonctions écologiques (biodiversité, protection des eaux et des sols, 
stockage Carbonne). 

Il est mené par des agriculteurs soucieux de garantir la gestion durable de leurs haies et leurs 

structures de valorisation du bois. 

Les objectifs de cette labellisation sont : 

 De valoriser le travail de gestion durable des producteurs de bois bocage, 

 D’apporter aux différents acteurs du marché de la sécurité, de la traçabilité et de la 
transparence dans la chaine de gestion et de production du bois de bocage, 

 De bénéficier de nouveaux débouchés et de mieux vendre le bois de bocage, 

 De répondre aux préoccupations des consommateurs et aux exigences des pouvoirs 
publics, 

 De faciliter l’accès aux appels d’offre des marchés publics. 

Pour ce faire, des règles de bonnes pratiques donnent lieu à des indicateurs vérifiables de 
l’amont à l’aval de la filière. Ces indicateurs font l’objet de deux cahiers des charges différents 

: 

- Référentiel – gestion (pour les agriculteurs) 

- Référentiel – distribution (pour les revendeurs) 

Toute certification d’un agriculteur nécessite au préalable la réalisation d’un Plan de Gestion 
Durable des Haies s’appuyant sur la trame nationale, par un technicien habilité. 



PLAN DE GESTION DURABLE DES HAIES  

Le Plan de gestion durable des haies (PGDH) est un outil d’état des lieux et de connaissance, de 
planification des travaux d’entretien et de valorisation des haies à l’échelle d’une exploitation agricole. 

 
 

Résultat économique des ventes et autoconsommation :  

Prix HT en € (1) 

 

 Abattage manuel Abattage mécanisé  

 Moyenne/T Moyenne/T  

Vente du bois à la SCIC Mayenne Bois Energie  55 55  

Prestations externes  22 25  

Abattage  7 10  

Déchiquetage  15 15  

Fait par l’agriculteur  22 15  

Reprise après machine  / 5(2)  

Débardage et rangement des branches  12(2) /  

Livraison en benne agricole (parcelle à PF 9 km)  10(3) 10(3)  

TOTAL  44  40  

REVENU à la tonne  11  15  

 

 

Stéphane (exemple d’un agri MBE) valorise, 20 m³ de bois par an, soit 6 tonnes sèches, pour chauffer sa maison. 
Le tableau qui suit montre les économies réalisées en considérant qu’ils auraient acheté leur bois aux prix pratiqués 
par la SCIC MBE. 

Référence prix 
septembre 2019  

Tonnes de bois 

récolté (en sec) 

Equivalent en : 

Kwh électrique Litres de fioul Tonne de gaz 

Quantité 5  18 250 1825 1.65 

Prix à l'unité 121 € 0,14 € 0,91 € 1519 € 

Coût 605 € 2 555 € 1 660 € 2 506 € 

Surcoût - + 1 950 € + 1 055 € + 1 901 € 

   

(1) Synthèse cout de production selon le référentiel national (FNCUMA et AFAC) MO inclue à 20€ chargés / h 
(2) Mais valorisation des bois repris en bois bûches. 
(3) Avec chauffeur 



Exemple de PGDH 

 

 

 

 

  



CAHIER DES CHARGES GESTIONNAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



CAHIER DES CHARGES DISTRIBUTEURS 

 
 

 



LES AUDITS : L’ACCOMPAGNEMENT 
DES AGRICULTEURS DU LABEL HAIE 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

  



 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emmanuel LELIEVRE : e.lelievre.mbe53@gmail.com – 06 33 85 53 17 

Techniciens : 

Karine AMELOT: scic.mbe53@gmail.com – 02 43 08 35 60  

Olivier LEPAGE : o.lepage.mbe53@gmail.com – 06 80 15 40 12 

Marie LENGLINE : m.lengline.mbe53@gmail.com 

Amélie DEROUAULT : a.derouault.mbe53@gmail.com – 07 80 41 35 46 

 


